
Charte sanitaire du lycée Jean Chaptal d’Amboise 

 

Dans l’attente de la décision ministérielle d’ouvrir ou non les lycées début juin et afin de nous permettre d’anticiper 

un éventuel retour des élèves,  vous trouverez sur pronote un sondage pour  connaître les familles volontaires pour 

un retour en classe de leur enfant  

Afin de garantir une protection sanitaire maximale aux usagers et personnels qui viendront, les familles qui 

répondent par la négative au sondage s’engagent jusqu’au 3 juillet 2020. 

Si vous ne répondez pas dans le délai imparti, votre réponse sera considérée comme négative. De ce fait votre 

enfant ne sera pas accepté au lycée. 

Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Ils s’engagent, notamment, à ne pas mettre leurs enfants au lycée en 

cas d’apparition de symptômes évoquant un Covid-19 chez l’élève ou dans la famille de l’élève. Les parents sont 

notamment invités à prendre la température de leur enfant avant le départ pour le lycée. En cas de symptômes 

(éternuement, rhume, allergie saisonnière, mal de gorge, toux, essoufflement, fatigue, troubles digestifs …) ou de 

fièvre (37,8°C), l’enfant ne devra pas se rendre au lycée. Les personnels devront procéder de la même manière. 

Une remarque sur le gel hydroalcoolique : il ne remplace pas un vrai lavage des mains avec du savon et de l’eau. 

Pour respecter les mesures de sécurité sanitaire, notre capacité d’accueil est limitée à 100 élèves maximum. 

Un élève ne respectant pas cette charte sanitaire pourra se voir refuser l’entrée dans l’établissement. 

IMPORTANT : L’internat sera fermé jusqu’à septembre 2020. 

 

Pour vous aider à prendre une décision, voici, à partir du protocole national, la charte sanitaire établie (et qui sera 

encore affinée avant l’ouverture) auquel votre enfant devra se soumettre au sein de l’établissement en cas 

d’ouverture:  

1. Avant tout retour dans 

l’établissement, vous devez rappeler à 

votre enfant les gestes barrière :  

 

 

 

2. Pour le transport en bus et pour toute la durée de la présence au lycée, le port du masque est obligatoire. 

Chaque élève devra être en possession de deux masques pour la journée (un masque étant inefficace au bout de 

4h de port). Ce masque devra être porté durant les récréations,  dans la file d’attente  de la demi-pension, les 

couloirs et toutes les situations où le respect des règles de distanciation ne pourra pas être respecté.  Il 

appartient aux familles de fournir les masques pour leur enfant ainsi que deux sacs en plastique (un pour les 

masques propres, un pour les masques usagés). Il serait souhaitable que votre enfant soit muni de gel 

hydroalcoolique. 

3. A l’arrivée au lycée, l’entrée se fera par le portail du lycée Chaptal. Les élèves devront présenter leur carnet de 

liaison. La sortie se fera par le portail du lycée Vinci. Une exception est établie au moment des récréations du 

matin et de l’après-midi, où les entrées et sorties se feront à l’endroit habituel. 

4. Chaque élève devra se laver les mains et se rendre directement dans la salle qui sera attribuée à sa classe. Il 

s’installera ensuite à la place qui lui sera attribuée pour la semaine.  

5.  Dans tout l’établissement, les élèves ne pourront pas s’approcher de leurs camarades à moins d’un mètre (pas 

d’embrassades, de contacts physiques, d’échanges de jeux ou de matériel, …) 

 



6. L’emploi du temps des classes sera modifié. Certains professeurs poursuivront uniquement l’enseignement à 

distance. En fonction du nombre d’élèves à accueillir, nous vous informerons quelques jours avant l’ouverture du 

lycée de l’emploi du temps de votre enfant et des jours d’accueil possibles. En cas d’absence de professeur, 

aucune modification d’emploi du temps ne sera possible.  

7. Durant les récréations votre enfant devra rester à distance des autres, même sur le temps de pause cigarette à 

l’extérieur pour les fumeurs. Il devra obligatoirement se laver les mains après la récréation avant le retour en 

classe.  

8. Le foyer, CDI, la salle d’études et les casiers seront inaccessibles. 

9. La demi-pension sera assurée avec un menu unique en 3 services avec 130 élèves maximum à chaque fois. Votre 

enfant devra toujours respecter la distanciation physique (1m de distance entre les élèves), la circulation prévue 

et un placement imposé. Le lavage des mains est obligatoire à l’entrée et à la sortie du réfectoire.  

10. En EPS, les jeux de ballon, les sports de contact et les sports collectifs sont interdits. Les activités proposées 

seront donc restreintes au regard de ces contraintes.  

11. Les parents d’élèves ne seront plus autorisés à entrer dans l’établissement, sauf urgence.  

12. Pour des raisons sanitaires (nettoyage et désinfection), le lycée ne sera pas ouvert aux élèves le mercredi. 

13. Concernant les transports, nous n’avons pas encore toutes les réponses. Nous pouvons simplement vous 

informer que  les cars Rémi seront aménagés pour n’accueillir qu’un enfant tous les deux sièges et que à l’aller et 

au retour du lycée le port du masque sera obligatoire pour les élèves voulant entrer dans le car et aucune 

exception à cette règle ne sera possible. Pour toutes autres informations nous invitons à consulter le site des 

transports Rémi Val de Loire. 

14. Un marquage au sol sera réalisé et un affichage sera mis en place dans l’établissement rappelant les mesures à 

appliquer. 

15. En cas de survenue de symptômes évocateurs avec ou sans fièvre chez un élève : 

Conduite à tenir : 

* Isolement immédiat de l’élève dans une pièce dédiée permettant la surveillance de l’élève dans l’attente de son 

retour à domicile ou de sa prise en charge médicale. Respect impératif des mesures barrières.  

* Prise de la température avec un thermomètre sans contact. 

* Appel sans délai des parents pour qu’ils viennent chercher l’élève en respectant les mesures barrières. Ils auront 

alors obligation de venir immédiatement chercher leur enfant. 

 

 

La présence des élèves se fait sur la base du volontariat des familles. Les élèves dont les familles feront le choix de 

les garder à la maison pourront continuer à suivre les cours à distance. 

Les élèves seront confrontés à des rappels constants des règles sanitaires par les adultes.  

En conclusion, expliquez à votre enfant qu’il ne vient pas au lycée pour retrouver ses camarades comme avant. Cela 

peut vous paraître sévère mais c’est ce qu’impose le protocole sanitaire national. Nous devons être vigilants afin 

d’assurer la sécurité de tous. 


